
33. Décret du 10 mars 1981 accordant à la Radio-Télévision belge
Com~unauté culturelle française (R.T.B.F.) la garantie de la

nauté française pour un ou plusieurs emprunts à conclure au

de la période 1981-1985 et jusqu'à concurrence d'un montant

de 2.550 millions de francs

(~~~iteurj 22 avril 1981)

Projet du Gouvernement.

Document n° 76 (1980-1981) n° 1

Texte adopté par le Conseil le 25 février 1981.
A~êtê ~oya1 d'app~e~on du 27.06.7987 IM.B. du 09.07.1981)
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total
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MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

F. 81 - 596

10 MARS 1981. - Dkret a rdaDt il la Radia-TQlvIsioD belge de la Communaut~ eu!tarelle
dl: la CommuDaUt' frmPùe pour un OU plu8Ieur. emprunts' conclure au coun de
-.-reDce d'UDmODtant total de Z560 mImo.. de IraDca (1)

française (R.T.B.F.) la garantie
la p<!rlode 1981.1985 et jusqu'à

BAUDOUIN, Roi dei Belgee,

A tou., présenta et il venir, SaluL

Radio-T~lévision belge de la Communauté culturelle française
et dont le produit e.t destiné i ses investissements.

Art. Z. Le montant total des emprunts sur lesquels la gartlntie
est accordée ne peut excéder 2550 millions de francs.

Promulguons le présent décret, ordonnons qu'il soit publlé 8U
« Moniteur bel&e ..

Donné à Bruaellel, le 10 mars 1981.

Le Conseil de la CommunauW française a adopté et Nous
sanct.ioDDODSce qui suit :

ArtIcle 1er. La Communauté frança'" garantit Je semee de.
Intér~ et l'amortiasement des empnml.l il conelure par la

BAUDOUIN

Par le Roi:
Le Ministre de la, Communauté françaÏle.

M. HANSENNE

Vu et .eellé du ..eau de l'Elat :
Le Ministre de la lultice,

Ph. MOUREAUX

(1) Se"fOft 19811-1981.
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